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VILLE de REZÉ

CONSEIL MUNICIPAL

Séance aa 6 FEV. 1996

DÉLIBÉRATION

CONSEIL MUNICIPAL

COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU 16 FEVRIER 1996

L'an mil neuf cent quatre vingt seize, le 16 Février, à dix neuf heures, le Conseil Municipal s'est 
réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de M. FLOCH, Député-Maire, suivant 
convocation faite le 8 Février 1996.

Etaient présents :

M. FLOCH, Député-Maire,

MM. GUINÉ, RETIERE, Mme MÉREL, MM. DAVID J.P., BOURGES, M. GUILBAUD, 
Melle CHARPENTIER, MM. MESSINA, RICHARD, GUÉRIN, M. BEDEL, Adjoints,

M. AZAIS, Mme PATRON, MM. NICOLAS, MARTI, Mme DAUNIS-FERAUT, 
Mmes DEJOURS, GALLAIS, RICHEUX-DONOT, M.DAVID Mme BROCHU, MM. PRIN., 
MM. PACAUD, JÉGO, ALLARD, CHESNEAU, JOUAN, SIMON, M. COUTANT-NEVOUX, 
M. PRATS, Mme ABIDI, MM. PELARD, CROUÏGNEAU, MM. MM. GRANIER, SEILLIER, 
M. MERLAUD, Conseillers Municipaux.

1

Absents excusés ayant donné procuration à un collègue du Conseil Municipal pour voter 
en leur nom :

MM. PLUMER, LEROY, Conseillers Municipaux

*****

Mme RICHEUX-DONOT a été désignée secrétaire de séance et a accepté ces fonctions 

kkkkkk

ORDRE DU JOUR

0 -Dénomination de voie - Place du Château : Place François Miterrand

1 - Débat d'orientations budgétaires - Budget primitif 1996

2 - Vente de véhicule

3 - Information du Conseil Municipal :
Position de la Commune concernant la régularisation de la situation de l'entreprise 
Les Métaux sous Pression au titre de la règlementation relative aux installations classées

4 - Projet urbain Rezé Sud - Autorisation de dépôt CDEC pour les terrains appartenant à la 
Ville

5 -
Réserves foncières
a) - Rachat au District de l'Agglomération nantaise d'un terrain sis rue de la Bauche Thirault

b) - Acquisition à Mme BAUDOUIN d'une propriété bâtie sise dans le secteur des 
Trois Moulins

Divers

c) - Cession à MmeLE NEINDRE d'un terrain sis dans le secteur de la Jaguère

d) - Classement dans le domaine public communal de diverses voies pour régularisation 
et classement de voies et espaces communs (opérations nouvelles)

e) - Déclassement du domaine public communal de divers terrains

f) - Local communal 6bis rue Ordronneau - Approbation d'un avenant n° 1 au bail
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du 25/08/92 entre la Ville et la Direction des Services Fiscaux

g) - Local communal sis 4 rue de Touraine (Perception) - Approbation d'un nouveau bail 
avec la Direction des Services Fiscaux

6 - Autres dénominations de voies

7 - Réhabilitation du bâtiment industriel 11 rue F. Éboué - Marché de travaux EURL 
BERTHOME - Avenant n° 1

8 - Voirie Départementale - Aménagement en traverse d'agglomération - 
Demande de subvention au Conseil Général pour grosses réparations

9 - Journal municipal "Rezé Magazine" - Tarif des insertions publicitaires

10 - Projet de "Domicile Services" "le Voisin’age" - Rue René Cassin - 
Convention de gestion avec Mutualité Retraite - Approbation

11 - Mini-bus Trafic Renault - Prêt aux associations

12 - Personnel communal - Modification du tableau des effectifs

13 - Centre de Gestion - Renouvellement de convention

14 - Frais de déplacement - Remboursement

15 - Recours à la procédure de l'appel d'offres ouvert pour l'aménagement du sentier piétons 
de la Jaguère - Programme 1995

16 - Convention avec le CREPS

17 - Aménagement de la maternelle Ouche Dinier 2 - 
Autorisation de lancement de l'appel d'offres ouvert

18 - Aménagement de la maternelle Chêne Creux -
Lancement de l'appel d'offres ouvert pour la dévolution des travaux

19 - Société Anonyme d'HLM des Marchés de l'Ouest - Réalisation de 30 logements collectifs 
et locatifs "Le Léard" - Emprunt PLA de 9.5400.000 F. à contracter auprès de la C.D.C. - 
Garantie d'emprunt - Approbation

20 - Société Anonyme d'HLM des Marchés de l'Ouest - Réalisation de 39 logements collectifs 
locatifs "Le Léard" - Emprunt PLA TS de 3.200.000 F. à contracter auprès de la C.D.C. - 

Garantie d'emprunt - Approbation

21 - Société Anonyme d'HLM des Marchés de l'Ouest - Réalisation de 39 logements collectifs 
locatifs "Le Léard" - Emprunt COPARIL de 200.000 F. à contracter auprès du C.I.L. - 
Garantie d'emprunt - Approbation

kkkik

N 36-ol
Reçu à la Préfectu 

le ..23 t
0 - DÉNOMINATION DE VOIE

M. Le Maire donne lecture de l'exposé suivant :

En hommage à l'ancien Président de la République Française, Monsieur François MITTERRAND, 
le Conseil Municipal est invité, sur proposition de Monsieur le Député-Maire, à se prononcer sur 
le changement de dénomination de la Place du Château, en retenant la dénomination suivante :

Place François MITTERRAND 
1916-1996 

Président de la République Française 
de 1981 à 1995
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le Conseil Municipal,

Vu le code des communes,

DELIBERE par 33 voix POUR et 6 ABSTENTIONS (OPP. REP.)

- DECIDE de renommer la place du Château :

Place François MITTERRAND

N° 96- o% - 1 - DEBAT D’ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES
Reçu à la Préfecture de L.-A. ANNÉE 1996
le 2-9-FEV -996 -------- ---

M. BOURGES donne lecture de l'exposé suivant :

En application de l'article 11 de la loi du 6 février 1992, les communes de plus de 3 500 
habitants doivent organiser, en séance du Conseil Municipal, un débat d'orientation budgétaire 
dans les deux mois qui précèdent le vote dudit budget.

Afin de faciliter ce débat, il vous a été adressé un dossier vous permettant de prendre 
connaissance des principales orientations sur la période 1996-2000, à savoir :

- la fiscalité (2 hypothèses)
- le volume d'emprunts envisagé,
- une simulation prospective de fonctionnement 1996,
- un volume de travaux envisageable dont le détail reste à déterminer.

Il vous est demandé d'en débattre.

Le Maire donne la parole à François BOURGES, Adjoint aux Finances, qui déclare :

Aujourd'hui, presque toutes les villes françaises connaissent des difficultés dues à deux causes 
: le désengagement de l'Etat et la crise économique. Les villes les plus touchées sont bien sur 
celles qui ont une population à revenus modestes avec d'un côté, des recettes en baisse et de 
l'autre, des budgets sociaux en forte augmentation. Rezé est de celles-là.

Pour comprendre la situation locale, il convient de chiffrer concrètement les différentes raisons 
qui expliquent les tensions budgétaires.

1 - LE DÉSENGA GEMENT DE L'ÉTA T

Ce désengagement prend des proportions très inquiétantes :

- Supplément de versement imposé pour la ( aisse Nationale des Retraites des Agents 
des ( ollectivités Locales (CNRACL). Depuis l'an passé, ce supplément s'élève à 
2 MF par an.

- La Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) et la Dotation Sociale Urbaine 
(DSU) - qui représentent à elles d'eux, 21 % des recettes de la ville - augmentent 
moins que l'inflation chaque année. Perte en francs constants depuis 3 ans : 4,5 MF.

- L'Etat décide régulièrement des exonérations fiscales sur les taxes (essentiellement 
la taxe professionnelle) qui entrent dans les recettes des villes sans en compenser le 
manque à gagner. Pour la seule année 1996, ces compensations baissent de 7,5 % 
par rapport à 1995.

- L Ltat transfère des compétences aux collectivités territoriales mais il "oublie" de 
transférer toutes les ressources correspondantes. Ce mécanisme est pernicieux car il 
génère des conséquences en cascade. Exemple : l'État se décharge du social sur les 
Départements dans leur confier tous les moyens de cette compétence. Résultat : les 
Départements, à leur tour, sont obligés de mettre à contribution les villes pour 
financer leurs actions sociales.

Si l État seulement fait face à ses obligations, Rezé n 'aurait pas besoin d'augmenter
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La situation est d'autant plus difficile que la crise économique aggrave le déséquilibre 
entre les recettes et les dépenses.

2 - LA CRISE ÉCONOMIQUE

La crise économique pèse de deux façons sur les budgets des villes :

• D une part, elle conduit à une stagnation des recettes. Ainsi à Rezé, entre 1991 et 
1993, l'accroissement des recettes fiscales était en moyenne de 7 % par an, 
aujourd'hui il est de 3,1 % à taux constants.

- D'autre part, la crise oblige les villes à augmenter leurs budgets sociaux pour faire 
face aux situations de détresse des plus défavorisés. A Rezé ces hausses peuvent être 
résumées en trois exemples : le contingent d'aide sociale a augmenté de 40 % en 
4 ans ; la subvention du CCAS s'est accrue de 30 % en 4 ans ; enfin la Ville accueille 
chaque année 50 CES (jeunes sans qualification et RMistes) pour leur offrir une 
chance d'insertion économique ; coût : 1 MF par an.

3 - LE BUDGET 1996

La situation actuelle est donc la suivante : à cause du désengagement de l'État et de la crise 
economique, les dépenses sont supérieures aux recettes et il faut effacer cette différence pour 
conserver une gestion saine. Les choix suivants s'imposent donc pour maintenir la qualité et les 
services essentiels à la population :

- Investissements limités à 30 MF par an pour les 5 prochaines années.

- / oursuite du desendettement (qui n'est d'ailleurs pas supérieur à la moyenne 
nationale)

- Quasi-stabilité des dépenses courantes

- Maîtrise de tous les postes de dépenses, en maintenant l'effort sur la politique 
sociale qui correspond à une priorité municipale.

- Hausse des taux fiscaux qui se traduira pour les contribuables rezéens par une 
hausse moyenne d'environ 6% du total de la taxe d'habitation.

4 - VERS LA DÉFINITION DU REZÉ DE L'AN 2000

La crise que nous vivons a beaucoup de conséquences négatives dans la société comme dans les 
collectivites locales. Mais, pour ces dernières, elle a tout de même des effets positifs ; en effet elle 
oblige a se remettre en cause, encore plus qu'hier, pour appliquer le programme municipal 
annonce en 1991. ( e programme sera tenu : aller vers une ville toujours plus solidaire qui assure 
elle-meme son développement économique.

Ainsi aujourd'hui, malgré la crise, se bâtit le Rezé de l'an 2000. "

M. GUINÉ déclare :

1 oui d abord, je voudrais vous faire part de ma satisfaction de constater que l'orientation 
municipale garantit le budget de la Solidarité.

Le problème n° / pour les familles est celui de l'emploi et ces orientations confirment 
l attachement de la ville au soutien du développement économique.

L augmentation des taux de TP peut être handicap pour les entreprises mais la situation du 
marché et les décisions politiques gouvernementales ont un autre impact sur l'activité que les 
augmentations des taxes communales. C'est sans doute là qu'il faut chercher la frivolité à 
embaucher des entreprises qu'on constate aujourd'hui. La confiance, thème privilégié des 
campagnes électorales, n'existe pas et les grands écarts entre les paroles et les actions 
contribuent à entretenir la morosité du secteur économique.

Je souhaite apporter quelques données sur la situation difficile de certaines familles rezéennes 
soutenues par le (CAS : 936 dossiers de secours d'aide facultative ont été ouverts en 95.

La V ille a versé au Département en 1995, pour le compte de l'aide légale, 3.500.000 F.
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Les bons d’achat distribués aux familles représentent en 1995, 1.424.630 F.

La moyenne mensuelle des demandes de bons d'achat s'élève à plus de 200.
i

Les autres secours en 95 :

- Factures EDF 543.000 F. pour 855 interventions
- Factures Eau 237.400 F. pour 329 interventions
- Cantines scolaires 190.746 F. pour 231 enfants concernés
- Loisirs d'enfants 96.190 F. pour 321 demandes formulées
- Secours en argent 137.880 F. pour 164 interventions.

J ouvre une parenthèse sur le contingent d'aide sociale qui a progressé de manière conséquente 
ces quatre dernières années puisqu il est passé de 2.189.825 F. en 92 pour une prévision 
dépassant 3.500.000 F. en 96. Cette progression de 46 % est accentuée pour Rezé par rapport 
aux autres communes du Département par le mode de calcul de ce contingent qui prend pour 
40 % le nombre de bénéficiaires. Ce qui revient à taxer les communes qui ont favorisé et se 
sont investies dans la construction de logements sociaux sur leur territoire.

Nous souhaitons que la réflexion du District sur l'élargissement de ses compétences aboutisse, 
notamment pour ce qui concerne le logement social. Je comprends que les Maires de Droite 
qui affirment haut et fort leur opposition à ce projet aient peur de ces évolutions. Mais 
comment imaginer rester dans la situation actuelle qui favorise les communes riches et 
handicape les plus pauvres.

Le nombre de secours d aide facultative a progressé depuis 1993 de 497 pour atteindre fin 95 
un total de 1.937 secours. ( ette évolution prouve que les gouvernements Balladur et Juppé ont 
fait empirer la situation les plus démunis, plutôt que de l'améliorer.

N aurait-il pas été plus judicieux de consacrer les sommes allouées aux essais nucléaires à des 
actions en faveur de l'emploi ?

Toujours au chapitre des incompréhensions, je voudrais ajouter la stagnation de la dotation de 
solidarité urbaine que la Gauche avait instituée. Le Gouvernement Balladur a modifié les 
critères de répartition et la Ville a vu cette dotation passer de 2,3 MF en 93 à 1,8 MF en 94. 
Aujourd'hui, le gouvernement Juppé souhaite encore changer les règles. Alors comment faire 
des prévisions ?

Après^ ces malheureux constats, je voudrais, Monsieur Le Maire, mes Chers Collègues, vous 
dire à quoi va servir l'argent que vous voterez en mars :

Notre priorité sera de travailler au renforcement de notre action dans le domaine de 
l insertion, à la fois sociale et économique. En liaison avec nos partenaires, nous souhaitons 
développer ou soutenir tous ceux qui ont des projets.

Nous souhaitons renforcer l'autonomie des personnes plus que le recours systématique à l'aide.

Nous engagerons une réflexion sur la situation des moins de 25 ans qui sont de plus en plus 
nombreux à solliciter des aides du CCAS parce qu'ils sont sans ressource.

Nous améliorerons l'accueil des C.E.S. dans les services en accentuant les actions de tutorat et 
de formation. Nous continuerons à prendre en CES des jeunes sans qualification et des 
RMistes. ( e dispositif ne sera pas dévoyé de son objet et nous adhérons complètement à la 
( harte qualité de la DDTE qui fixe les conditions d'accueil et de suivi.

Nous souhaitons instaurer une couverture médicale complémentaire pour toutes les personnes 
en insertion.

Nous assurerons le suivi du dispositif de logements d'urgence que nous avons confié à Trajet. A 
ce sujet, j'en profite pour dire que la réponse du Président du Conseil Général que j'ai lue dans 
la presse ne reflète pas la réalité. Il n'y a pas de problème à la Ville de Rezé, le service 
logement est encombré par les demandes mais à qui la faute sinon à ceux qui refusent la 
construction de logements sociaux sur leur commune.

Nous allons proposer une réflexion sur le Centre de soins afin qu’il recentre son action, sur 
certaines pathologies et sur les plus démunis. La politique en direction des personnes âgées 
sera maintenue et Michelle CHARPENTIER vous présentera un dossier de la résidence 
Voisinage Domicile Service.




